
 

 

Liesse notre dame, le ……………… 
 
 
 

Clause de confidentialité 
 
 

 

Madame / Monsieur ……………………….. s’engage à conserver 

confidentielles toutes les informations concernant les activités de la société 

qu’il pourra recueillir à l’occasion de ses fonctions. 

Cette obligation de discrétion absolue est applicable tant à l’égard des tiers que 

des salariés de la société. Elle s’appliquera pendant la durée du contrat de 

travail et se prolongera après la rupture de ce contrat pour quelque motif que 

ce soit. 

La violation de la présente clause pourra être considérée comme une faute 

grave de Madame / Monsieur …………………………… et entraînera la 

rupture de son contrat de travail sans préavis. 

 

 

Le salarié,     La directrice générale, 
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